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FINANCES 

1. Décision modificative n°3 pour le budget principal 2022 

 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le Budget Primitif 2022 a été 
adopté par délibérations n°2022/16 et n°2022/17 en date du 1er mars 2022.  
 
La présente décision modificative a donc pour objet d’intégrer en recettes d’investissement les 
subventions notifiées depuis le vote du budget (produit des amendes de police, FCTVA, subvention 
du Département), mettre à jour le montant des cautions versées et reçues, et procéder à des 
écritures de régularisation comptable. 
 
Elle se présente comme suit :  

 
LIBELLE Chapitres 

Articles 
DEPENSES Chapitres 

Articles 
RECETTES 

Dotations, fonds divers et réserves 

FCTVA 

  10 

10222 

-134 851,51 

-134 851,51 

Subventions d’investissement 

Subv non transférable Département 

Subv produits des amendes de police 

  13 

1323 

1342 

+ 269 785,16 

+ 260 785,16 

+ 9 000,00 

Dépenses imprévues 

 

020 134 933, 65               

 

  

Dépôts et cautionnements versés/reçus 165 + 1 500,00 165 + 1500,00 

Opérations patrimoniales 

Constructions en cours 

041 

2313 

+21 432,00 

+21 432,00 

  

Opérations patrimoniales 

Frais d’études 

 

  041 

2031 

+21 432,00 

+21 432,00 

Dotations et participations 

FCTVA 

  74 

744 

+38 474,21 

+38 474,21 

Dépenses imprévues 022 + 38 474,21   

TOTAL  + 196 339,86 

 

 + 196 339,86 

 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
-    ACCEPTER les virements de crédits tels que figurant ci-dessus, 
- VOTER en dépenses et recettes les suppléments de crédits compensés tels que proposés dans la 

Décision Modificative n°3 ci-dessus. 
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2. Convention entre le Département et la Commune dans le cadre des travaux 
d’aménagement et de sécurisation de la route du Suet (RD 23) - secteurs 2 et 3 

 

Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que des travaux de sécurisation au 

niveau de la Route du Suet (RD 23) ont été réalisés sur le tronçon compris entre la Route de l’Usine et 

la limite de la zone agglomérée en direction de la Route de Deyrier.  

Le Conseil Municipal a validé lors de la séance du 2 décembre 2019 la convention de financement des 

travaux de voirie avec le Conseil Départemental. 

L’opération portait sur 3 secteurs : 

- Secteur 1 : du giratoire avec la rue de l’Usine jusqu’au carrefour avec la rue des Grangettes 

- Secteur 2 : du carrefour avec la rue des Grangettes jusqu’au carrefour avec la rue de Fésigny 

- Secteur 3 : du carrefour avec la rue de Fésigny à la sortie de ville. 

 

La première convention portait sur le secteur 1 réalisé en 2019, la réalisation des travaux des secteurs 

2 et 3 étant prévue dans le courant 2020. 

Aujourd’hui, l’intégralité des travaux étant réalisés, il convient de mettre à jour la convention afin 

d’obtenir la participation départementale concernant les secteurs 2 et 3 à hauteur de 60 % du coût HT 

des travaux de type rase campagne, soit un montant prévisionnel de 285 337,08 €. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Maire à signer la 

convention telle que jointe en annexe à la présente délibération. 

 
Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
 

- L’AUTORISER à signer avec le Département de Haute-Savoie la convention ci-jointe ayant 

pour objet de définir les modalités et la répartition financière de l’entretien et de 

l’exploitation des aménagements réalisés dans le cadre du projet (secteurs 2 et 3 des travaux 

de sécurisation de la route du Suet). 
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3. Indemnité de gardiennage de l’église communale pour l’année 2022 

 
VU la circulaire n°NOR/INT/A/87/0006/C du 8 janvier 1987, 

VU la circulaire n°NOR/IOC/D/11/21246C/C du 29 juillet 2011, 

VU la circulaire préfectorale en date du 14 mars 2019 relative à l’indemnité de gardiennage des 

Eglises communales, 

 

Madame le Maire propose aux membres du conseil municipal d’octroyer à Monsieur le Curé de 

Cruseilles l’indemnité de gardiennage de l’église communale et de reconduire le montant voté en 

2021 soit 734, 80 euros. 

 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 

 

- DONNER son accord pour verser à Monsieur le Curé de CRUSEILLES, l’indemnité de 

gardiennage de l’église qui s’élève pour l’année 2022 à 734,80 Euros, montant identique à 

celui qui est alloué chaque année depuis 1999. 

 

- PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2022 à l’article 6282. 
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MARCHES PUBLICS 

4. Approbation de la convention de délégation de Maîtrise d’ouvrage avec le 

Département de la Haute-Savoie pour les aménagements en faveur des 

amphibiens sur le site des Dronières 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’une opération d’aménagement et de sécurisation 

de la Route des Dronières (RD 15) est en cours. Cette opération, qui comporte deux volets – un volet 

relatif à la voirie et aux réseaux divers (VRD) et un autre relatif aux amphibiens –, a nécessité une 

première phase d’études – faisabilité et avant-projet (AVP) – qui s’est déroulée entre septembre 2021 

et juin 2022. 

Lors de cette première phase, il s’agissait de vérifier la possibilité des aménagements en faveur des 

amphibiens en regard des difficultés du secteur : le niveau du Lac des Dronières et la profondeur des 

réseaux enfouis contraignent, notamment, la réalisation de crapauducs et de parois de guidages. 

L’étude de faisabilité et l’AVP ont permis de démontrer que les aménagements VRD (élargissement de 

la voirie, enfouissement de réseaux, création d’une piste cyclable et d’une voie piétonne, création de 

places de stationnement, etc.) souhaités par la Commune sont compatibles avec les aménagements 

en faveur des amphibiens. 

L’opération concernant la RD 15 va donc se poursuivre dès l’automne 2022 avec la phase projet (PRO) 

puis avec la consultation des entreprises pour la réalisation des travaux prévus, eux, au cours de 

l’année 2023. 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que cette opération s’inscrit en collaboration directe 

avec le Département de la Haute-Savoie. À cet effet, une première convention de co-maîtrise 

d’ouvrage avait été signée pour la première phase d’études ; convention approuvée par la délibération 

n° DEL 2021/69 du 06 juillet 2021. 

Aujourd’hui, cette collaboration se poursuit et une nouvelle convention avec le Département de la 

Haute-Savoie est proposée à l’approbation du Conseil Municipal. La Commune assurera la maîtrise 

d’ouvrage et le pilotage de la maîtrise d’œuvre (de la phase PRO aux phases de réalisation) du projet 

d’aménagements en faveur des amphibiens sur le site des Dronières, en sus de son projet 

d’aménagements VRD. 

À ce titre, elle est chargée de procéder à l’ensemble des procédures dans le respect des textes relatifs 

à la commande publique et assure l’ensemble des opérations suivantes : 

▪ La gestion technique, administrative et financière du marché de maîtrise d’œuvre et du 
marché de travaux relatif aux amphibiens ; 

▪ Le cas échéant, la gestion technique, administrative et financière du marché de coordonnateur 
SPS pour l’ensemble de l’opération, et toute étude complémentaire à l’ensemble de 
l’opération ; 

▪ L’identification du coût de la prestation spécifique relative aux amphibiens dans le cadre de 
cette maîtrise d’œuvre et des travaux de l’ensemble du projet associant le volet VRD ; 

▪ La gestion du contexte réglementaire. 
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La mission de la Commune prendra fin une fois effectuée la réception des ouvrages à l’issue de la levée 

des éventuelles réserves. 

En outre, la Commune s’engage à associer le Département de la Haute-Savoie à toutes les étapes des 

missions qui lui sont confiées et à intégrer les observations du Département. 

 

Financièrement, le Département de la Haute-Savoie s’engage à prendre en charge 100 % des coûts 

(maîtrise d’œuvre et travaux), exprimés toutes taxes comprises, inhérents au volet amphibiens à partir 

de la phase PRO. Ces coûts sont aujourd’hui plafonnés à une prise en charge de 400 000 € TTC par le 

Département de la Haute-Savoie. 

Il est ici précisé que la convention est amendable par avenant signé des deux parties. Aussi, tenant de 

l’imprévision existante vis-à-vis du coût des travaux (augmentation significative du prix des matériaux 

par exemple), le plafond actuel pourra être révisé au besoin. 

Pour la parfaite information du Conseil Municipal, au terme de la phase AVP, le chiffrage estimatif de 

l’opération est le suivant : 

 
Coût des aménagements 

liés à la voirie 

Coûts des aménagements 

en faveur des amphibiens 
Coût global 

Montant HT 680 535 € 224 800 € 905 335 € 

TVA (20,0 %) 136 107 € 44 960 € 181 067 € 

Montant TTC 816 642 € 269 760 € 1 086 402 € 

 

Le versement des crédits du Département de la Haute-Savoie à la Commune est réalisé sur émission 

de titres de recettes et selon les modalités suivantes : 

▪ Premier versement : 40 % de la moitié du coût de la maîtrise d’œuvre globale (VRD et 
amphibiens) à la réception du marché signé ; 

▪ Second versement : 50 % du coût des travaux strictement liés aux aménagements en faveur 
des amphibiens à la réception du marché de travaux signé ; 

▪ Troisième versement : solde de la mission de maîtrise d’œuvre inhérente aux amphibiens (soit 
100 % de la maîtrise d’œuvre liée aux amphibiens et un pourcentage calculé au prorata du 
coût des travaux du volet amphibiens pour la maîtrise d’œuvre VRD) et des travaux à la 
réception des travaux. 

Enfin, l’ensemble des modalités des missions déléguées par le Département de la Haute-Savoie à la 

Commune est développé dans la convention annexée à la présente délibération. 

 

VU les articles L 2422-12 et suivants du Code la Commande Publique, 

VU l’article L 211-7-1 du Code de l’Environnement, 
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Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 

- APPROUVER les termes de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec le 

Département de la Haute-Savoie pour les aménagements en faveur des amphibiens sur le site 

des Dronières. 

- L’AUTORISER à signer ladite convention et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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16 
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5. Avenant au marché de travaux pour l’aménagement de la Rue des Prés Longs et 

de la Rue du Stade 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’un marché de travaux pour l’aménagement de la 
Rue des Prés Longs et de la Rue du Stade est en cours. 

Pour rappel, Madame le Maire a été autorisée à signer ce marché par la délibération n° DEL 2022/51 
du 16 mai 2022. 

Le marché a été notifié à l’entreprise mandataire le 25 mai 2022. Parmi les pièces contractuelles 
transmises, figure l’acte d’engagement signé par l’entreprise mandataire et le pouvoir adjudicateur. 

Or, il a été constaté des omissions, erreurs et imprécisions dans l’acte d’engagement. Ces dernières 
n’apportant pas de modifications substantielles à la nature du marché (ni sur le montant, ni sur le délai 
d’exécution), il est proposé de corriger ces dernières par le biais d’un avenant rectificatif. 

Les modifications à apporter dans l’acte d’engagement sont listées ci-après. 

Dans le cadre réservé à l’acheteur, il convient de compléter : 

▪ Le numéro du marché, soit 2022 00000002 ; 
▪ Le montant en euros HT, soit 524 836,30 € (tranche ferme) et 28 825,25€ (tranche 

conditionnelle) ; 
▪ La date de notification du marché, soit le 25/05/2022. 

Dans l’article E – Durée du marché, il convient de modifier : 

▪ La case concernant le point de départ du marché qui est à l’ordre de service de démarrage et 
non pas à compter de la notification du marché ; ce conformément au Cahier des Clauses 
Administratives Particulières. 

Dans l’article E – Durée du marché, il convient de préciser : 

▪ Que le délai global d’exécution des travaux est de 8 semaines hors période de préparation 
pour la tranche ferme ; 

▪ Que le délai d’exécution des travaux est de 2 semaines pour la tranche conditionnelle. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant afin de 
régulariser l’acte d’engagement. 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

- L’AUTORISER à signer l’avenant au marché de travaux pour l’aménagement de la Rue des Prés 
Longs et de la Rue du Stade ainsi que toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution de la 
présente. 
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RESSOURCES HUMAINES 

6. Convention de partenariat avec l’association Unis-Cité – Mission d’intermédiation 

dans le cadre du service civique 

 

Madame le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que la Commune et la Maison de Santé 

ont décidé de recruter chacune deux volontaires dans le cadre du service civique. Un appel à 

candidatures a par ailleurs été publié dans le dernier bulletin municipal. 

Madame le Maire précise que le service civique est un engagement volontaire pour réaliser une 

mission ponctuelle auprès de la collectivité afin de servir l’intérêt général pour les jeunes âgés de 16 à 

25 ans. (et jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de handicap). Concernant plus 

spécifiquement les besoins de la Commune, une personne a sollicitée le service Enfance-Jeunesse afin 

de réaliser une mission de service civique dès la rentrée 2022-2023. 

Le recrutement de services civiques impose à la Commune d’obtenir un agrément. Pour simplifier cette 

gestion et l’accompagnement des jeunes, il a été décidé de faire appel à l’association Unis-Cité. Cette 

dernière, en tant qu’association pionnière du service civique en France est spécialisée dans 

l’accompagnement des jeunes et des structures d’accueil. Elle offre également la possibilité de 

conclure une convention d’intermédiation permettant aux structures d’accueil de bénéficier de son 

agrément. 

Cette solution a été retenue par la Commune. Elle est matérialisée dans le cadre de la convention de 

partenariat et d’intermédiation jointe à la présente délibération. 

Celle-ci intègre les besoins de la Maison de Santé de Cruseilles en plus du service Enfance-Jeunesse. 

Elle définit les engagements des deux parties ainsi que le coût de cette mission (article 4). 

Dans un souci de simplification, le coût restant à charge de l’employeur déduction faite de l’aide du 

Fonds Social Européen (soit 111,35 €/ mois/jeune) sera avancé par Unis-Cité dans le cadre de la 

rémunération mensuelle des volontaires puis il sera refacturé à la Commune en fin de mission. 

La Commune avance les frais éventuels de la Maison de Santé et refacturera le coût du/des 

volontaire(s) accueilli(s) dans sa structure. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir accepter le contenu de convention telle que 

jointe à la délibération puis de préciser qu’une convention de remboursement avec la Maison de Santé 

pourra être conclue afin de répartir les coûts qui seront avancés par la Commune. 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

- L’AUTORISER à signer la convention de partenariat avec l’association Unis-Cité telle que 

jointe à la présente. 

- PRECISER qu’une convention de reversement sera prévue avec la Maison de Santé en cas 

d’accueil de volontaires dans sa structure et que Madame le Maire est autorisée à la signer, 

- PRECISER que les crédits seront inscrits au budget 2022. 
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7. Convention d’accueil d’un bénévole (ou collaborateur occasionnel) – Service 

enfance-jeunesse 

 

Madame le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que des particuliers peuvent être 

amenés à apporter leur concours aux collectivités territoriales et ce de manière bénévole. 

Le bénévole est la personne qui apporte son concours à une collectivité à l’occasion d’activités diverses 

dans le cadre de la réalisation d’un service public mais également dans des situations d’urgence. 

Pour procéder à l’accueil d’un bénévole, il convient de conclure une convention d’accueil qui définit 

les conditions de l’accueil, les droits et obligations des deux parties. Un modèle est joint à la présente. 

Madame le Maire expose par ailleurs qu’une personne a fait une demande pour intégrer le service 

Enfance-Jeunesse en qualité de bénévole c’est pourquoi il est proposé au Conseil Municipal de bien 

vouloir autoriser Madame le Maire à signer la convention d’accueil telle que jointe en annexe à la 

présente délibération. 

 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
 

- L’AUTORISER à procéder à l’accueil d’un bénévole et de signer la convention telle que jointe 

en annexe à la présente délibération. 
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8. Instauration du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, 

Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). Personnel technique-

cadre d’emplois des techniciens territoriaux 

 
-VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20,  
 
-VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique territoriale et notamment son article 88,  
 
-VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
-VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la Fonction Publique de 
l'Etat, 
 
-VU le décret n° 2018-1119 du 10 décembre 2018 modifiant diverses dispositions de nature 
indemnitaire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat 
 
-VU le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale, 
 
-VU les arrêtés relatifs aux cadres d’emplois suivants : 

o du 22 mai 2014 pour les corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État, 
o du 19 mars 2015 pour les corps des secrétaires administratifs des administrations de 

l’État, 
o du 28 avril 2015 pour les corps d'adjoints techniques des administrations de l'État,  
o du 3 juin 2015 pour le corps interministériel des attachés d'administration, 
o du 3 juin 2015 pour le corps des assistants de service social des administrations, 
o du 27 août 2015 (arrêté qui détaille les règles de cumul entre l’IFSE et les autres 

primes), 
o du 17 décembre 2015 pris pour l'application aux membres du corps des attachés 

d'administration de l'Etat relevant du ministre de l'intérieur des dispositions du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat, 

o du 17 décembre 2015 pris pour l'application du RIFSEEP au corps des secrétaires 
administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer, 

o du 17 décembre 2015 pris pour l'application du RIFSEEP aux membres du corps des 
assistants de service social des administrations de l'Etat, 

o du 18 décembre 2015 pris pour l'application du RIFSEEP au corps des adjoints 
administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer, 

o du 7 novembre 2017 pris pour l'application au corps des contrôleurs des services 
techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
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sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique 
de l'Etat 

o du  10 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de 
l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

-VU l’avis favorable de la Commission Finances/ RH en date du xxxxxxxx, 
-VU la saisine du Comité technique en date du 19 Août 2022 
-VU l’avis du Comité Technique en date du xxxxx 2022, 

 
Madame le Maire expose que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la Fonction 
Publique de l’Etat est transposable à la Fonction Publique Territoriale, pour les cadres d’emplois 
suivants : attachés, rédacteurs, éducateurs des activités physiques et sportives (ETAPS), animateurs, 
assistants socio-éducatifs, adjoints administratifs, agents sociaux, adjoints d’animation, adjoints 
techniques et agents de maîtrise et dernièrement pour les techniciens territoriaux. 
 
Il se compose :  

✓ d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE), 
✓ d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière 

de servir (CIA).  
La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer 
le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants :  

✓ prendre en compte la place dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de certains 
postes, 

✓ introduire une part du régime indemnitaire liée aux résultats de l’agent, 
 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles 

pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. Le Conseil Municipal, par délibération n°2017/09 

en date du 5 janvier 2017, a accepté la mise en œuvre du RIFSEEP pour les agents relevant des cadres 

d’emplois des filières administrative, sociale, d’animation et sportive. Il a par ailleurs autorisé la mise 

en œuvre de ce dispositif pour les agents relevant de la filière technique (adjoints techniques 

territoriaux et agents de maîtrise) par délibération n°2017/55 du 3 juillet 2017.  

Il convient d’instaurer ce régime indemnitaire pour les agents relevant du cadre d’emplois des 

techniciens territoriaux. 

I. Bénéficiaires  
 
Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour les corps de l’Etat 
servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire des agents relevant des cadres 
d’emplois suivants :  

✓ Techniciens territoriaux 

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, ainsi qu’aux agents contractuels 
annualisés de droit public recrutés sur des emplois permanents. 
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II. Montants de référence  
 
Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base, modulable dans la limite de 
plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont 
fixés dans la limite de ces plafonds.  
 
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et 
d’expertise requis, ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés, tel que suit. 
 

A. Cadre d’emplois des techniciens territoriaux 
 

Groupes Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions 

1 Non défini à ce jour 

2 Non défini à ce jour 

3 Contrôleur de travaux 

 
Il est proposé que les montants de référence pour le cadre d’emplois des techniciens territoriaux soient 
fixés à : 
 

Cadres d’emplois 

 

Groupes Montants maximum 

IFSE CIA 

Techniciens territoriaux 1 19660 2680 

Techniciens territoriaux 2 18580 2535 

Techniciens territoriaux 3 17500 2385 

 
 
Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata 
de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à 
temps non complet.  
 
Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés 
pour les corps ou services de l’Etat. 
 
III. Critères de modulation  
 
A. Part fonctionnelle (IFSE) 
 
La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les 
sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  
Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes 
fonctionnels définis ci-dessus.  
 
Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  
✓ en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
✓ en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours,  
✓ tous les quatre ans à compter de l’entré en vigueur de la délibération en fonction de l’expérience 

acquise par l’agent  
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La part IFSE pourra être modulée selon les critères suivants : 

 Critère 1 
Fonctions 
d'encadrement, de 
coordination, 

de pilotage ou de conception 

Critère 2 
Technicité, expertise, 
expérience ou 
qualification nécessaire 

à l'exercice des fonctions 

Critère 3 
Sujétions particulières au 
poste 

ou degré d'exposition du 
poste au regard de son 
environnement 
professionnel 

Définition des 
critères 

Responsabilités plus ou moins 
lourdes en matière 
d’encadrement ou de 
coordination d’une équipe, 
d’élaboration et de suivi de 
dossiers stratégiques et de 
conduite 
de projets 

 

Valorisation de l’acquisition et 
de la mobilisation de 
compétences plus ou 
moins complexes, 
dans le domaine fonctionnel 
de référence de l’agent 

Contraintes 
particulières liées au 
poste, exposition 
physique, responsabilité 
prononcée, 
lieu d'affectation ou aire 
géographique d'exercice des 
fonctions 

Exemples 
d’indicateurs  

- niveau d’encadrement dans 
l’organigramme 

- nombre d’agents à encadrer 

- responsable de coordination 

- responsabilité de projets ou 
d’opérations 

- responsabilité de formation 
d’autrui 

- ampleur du champ d’action 
(en nombre de missions et de 
valeurs) 

- pilotage : influence du poste 
sur les résultats 

- influence et motivation 
d’autrui (leadership) 

- connaissances métiers 

- complexité, temps 
d’adaptation 

- niveau de qualification 

- autonomie 

- initiative 

- diversité du champ 
d’action (en domaines de 
compétences et 
d’expertise) 

- simultanéité des tâches 

- confidentialité, secret 
professionnel 

- environnement 
réglementaire strict 

 

- facteurs de perturbations 
(pics d’activités non 
maîtrisables, 
environnement 
conflictuel) 

- risques d’accidents, de 
maladies 

- pénibilité du poste 
(effort physique, 
tensions nerveuses) 

- responsabilité 
particulière pour la 
sécurité d’autrui 
(collègues, tiers) 

- valeur du bien, du 
matériel utilisé, 

- responsabilité financière 
(régies) 

- relationnel élu, usagers, 
partenaires, collègues, 
hiérarchie 

- service public 

Chacun des critères est décliné en indicateurs appréciés en fonction de chaque poste. 
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De plus, la part IFSE pourra également être modulée selon l’expérience professionnelle de l’agent 
évaluée comme suit : 
 

Critères Exemples d’indicateurs 

Capacité à exploiter l’expérience acquise (quelle 
que soit l’ancienneté) 

Diffuse son savoir à autrui, qualité des solutions 
mises en œuvre… 

Formation suivie Nombre de jours de formations réalisés … 

Parcours professionnel (avant la prise de poste) 
Diversité/Mobilité 

Nombre de postes occupés 
Nombre d’employeurs 
…. 

Connaissance de l’environnement de travail Connaissance du fonctionnement général de la 
collectivité, de ses projets…. 

Approfondissement de savoirs techniques, de 
pratiques, montée en compétences en fonction 
de l’expérience 

Nombre d’années passées dans un poste 
nécessitant des compétences techniques 
comparables…. 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement, sur la base d’un douzième du montant 
annuel individuel attribué.  
 
B. Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir (CIA)  
 
Il est proposé d’attribuer individuellement aux agents suite aux résultats de l’évaluation 
professionnelle un montant de prime pouvant varier de 0 à 100% du montant de référence. 
Lors de l’entretien professionnel, les agents sont évalués selon une grille (insatisfaisant, satisfaisant, 
supérieur aux attentes) qui détermine ensuite le montant alloué au titre du CIA. 
Les critères d’appréciation de la manière de servir de l’agent sont traduits dans la grille d’entretien. 
La part liée à la manière de servir sera versée chaque année en 1 fraction (Novembre). 
 
Le montant attribué sera révisé annuellement à partir des résultats des entretiens professionnels. 
 
IV. Modalités de retenue ou de suppression pour absence  

Modalités de versement pendant les absences :  

L’IFSE est maintenue pendant : 

✓ les congés annuels, JRTT, repos compensateurs, autorisations d’absence régulièrement accordées, 
✓ les congés de maladie ordinaire : dans ce cas, les primes sont maintenues en intégralité pendant 

les périodes de plein traitement et réduit de moitié pendant les périodes à demi-traitement, 
✓ les congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle, 
✓ les congés de maternité ou pour adoption et les congés de paternité. 
 

L’IFSE est suspendue pendant : 

✓ les congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires, 
✓ les congés de grave maladie pour agents relevant du régime général (IRCANTEC). 

 

Néanmoins, l’IFSE versée à l’agent pendant une période de congé de maladie ordinaire transformée 

de façon rétroactive en congé de longue maladie, de longue durée, ou de grave maladie, demeure 

acquise. 
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Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
- INSTAURER à compter du xxxx 2022 une prime de fonctions, de sujétions, d’expertise pour les 

techniciens territoriaux selon les modalités définies ci-dessus.  
 

- L’AUTORISER à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des 2 
parts de la prime, dans le respect des principes définis ci-dessus.  

 

- PREVOIR et INSCRIRE au budget primitif 2022 les crédits nécessaires au versement de ce 
régime indemnitaire.  
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DIVERS 

9. Approbation de la convention type de mise à disposition d’un véhicule aux 

associations 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à la fin de l’année 2021, la Municipalité a engagé 

des démarches afin d’équiper la Commune d’un véhicule adapté aux différents besoins des services : 

par exemple pour le service enfance jeunesse avec le déplacement des enfants, voire de la population 

avec le déplacement au profit de nos aînés. 

De là, la Municipalité a contractualisé avec le groupement d’intérêt économique France Collectivités 

Invest & Infocom France pour la mise en location d’un véhicule TRAFIC 9 places ; contrat conclu pour 

une durée de 4 ans et approuvé par la délibération n° DEL 2021/116 du 02 novembre 2021. 

Ce véhicule TRAFIC, immatriculé GH-125-DD, a été livré en Mairie le 22 juillet 2022. 

Bien qu’utilisé prioritairement par les services de la Commune, dans le cadre d’une politique de soutien 

au tissu associatif local, il est proposé de mettre à disposition ce véhicule aux associations qui en feront 

la demande. 

Aussi, il convient de définir les modalités de cette mise à disposition qui passe par l’établissement 

d’une convention type entre la Commune et l’association demanderesse. 

Les principaux éléments de la convention qui est soumise à l’approbation du Conseil Municipal sont 

les suivants : 

Seules les associations ayant leur siège social à CRUSEILLES (74350) pourront demander une mise à 

disposition du véhicule. 

Le prêt du véhicule est uniquement consenti pour des déplacements de plus de cinq personnes, ayant 

un lien direct avec l’objet de l’association, et uniquement pour les adhérents et/ou membres de la 

structure. 

La durée de mise à disposition et l’objet du déplacement sont fixés par un formulaire. Les formulaires 

sont à déposer par l’association entre deux mois (maximum) et trois semaines (minimum) avant la date 

d’utilisation souhaitée. Une réponse favorable ou défavorable est apportée à l’association 

demanderesse au minimum 15 jours avant la date d’utilisation souhaitée. 

Le véhicule est mis à disposition gracieusement. Les frais de carburant et de péage, le cas échéant, 

sont à la charge de l’association qui doit impérativement rendre le véhicule avec le plein effectué. 

Pour la parfaite information du Conseil Municipal, l’ensemble des modalités de la mise à disposition 

du véhicule est développé dans la convention annexée à la présente délibération. 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- APPROUVER les termes de la convention type de mise à disposition d’un véhicule aux 

associations. 

- L’AUTORISER à signer les conventions à venir avec les associations qui feront une demande de 

mise à disposition d’un véhicule et à signer tous les documents et pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération.  



33 
 

 

  



34 
 

 

  



35 
 

 

  



36 
 

 

  



37 
 

 

  



38 
 

 

  



39 
 

 

  



40 
 

10. ONF- Coupes de bois 2023 

 

Madame le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la demande de Monsieur le Directeur 

d’Agence de l'Office National des Forêts de Haute-Savoie, relatives aux coupes à asseoir en 2023 en 

forêt communale relevant du Régime Forestier.  

Ces propositions de coupes et de modalités de vente figurent sur la page ci-jointe.  

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 

- APPROUVER l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2023 présenté ci-après, 
 

- DEMANDER à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2023 à la désignation 
des coupes inscrites à l'état d'assiette présenté ci-après et pour les coupes inscrites, à la 
destination des coupes de bois réglées et non réglées et leur mode de commercialisation  
 

- INFORMER Monsieur le Préfet de Région des motifs de report ou de suppression des coupes 
proposées par l’ONF conformément au tableau ci-annexé, 
 

- L’AUTORISER à fixer le prix de retrait du lot sur la base des estimations de l'ONF à l'issue du 
martelage pour les coupes vendues sur pied 
 

- VALIDER, pour les coupes inscrites et commercialisées en bois façonnés dans le cadre d'un 
contrat d'approvisionnement, que l'ONF pourra procéder à leur mise en vente dans le cadre 
du dispositif de vente en lots groupés dites "ventes groupées", conformément aux articles 
L214-7, L214-8, D214-22 et D214-23 du Code Forestier 
 

- LUI DONNER délégation pour l'accord sur la proposition du contrat (prix et acheteur) et pour 
la signature de la convention de vente groupée et s’engage à voter les crédits nécessaires à 
l’exploitation de(s) coupe(s) concernées  
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ETAT D'ASSIETTE DES COUPES A MARQUER EN 2023 PROPOSEES PAR L’ONF 
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CARTE DE SITUATION DU PARCELLAIRE FORESTIER COMMUNAL ET PRESENTATION DES PARCELLES PROPOSEES AU 

TITRE DES COUPES DE BOIS 2023 

 


